
A PROPOS DES TACHES DYSCHROMIQUES 
DU MAL DEL PINTO

Par H. MANDOUL et R. MANDOUL

Le « Mal del Pinto », cette curieuse maladie de l’Amérique 
tropicale, est entrée depuis peu dans le cadre des spirochétoses. 
Le tréponème responsable a été étudié dans ces Annales (1) par le 
Professeur E. Brumpt.

Dans l’hypothèse mycosique périmée, la coloration des taches 
formant un bariolage de teintes brune, bleue, rouge et blanche à 
la surface du corps des victimes du mal, trouvait une explication 
satisfaisante dans la présence, au sein des lésions, de plusieurs 
espèces de champignons chromogènes. La couleur de chaque tache 
était celle du pigment élaboré par le champignon parasite.

Après la découverte du tréponème, il a fallu chercher une autre 
explication. L’anatomie pathologique en a fourni les éléments essen­
tiels. Dans toutes les taches, quelle que soit la couleur, on ne trouve 
qu’un seul et même pigment noir identique à la mélanine normale 
de la peau.

Pour les tâches brunes et les taches blanches vitiligineuses, pas 
de difficultés d’interprétation : surcharge pigmentaire d’un côté, 
absence de pigments de l’autre.

Dans les taches rouges, c’est la prédominance des phénomènes 
inflammatoires, de l’érythème qui est mise en cause.

Mais pour les tâches bleues ?
Il ne s’agit plus là d’une couleur pigmentaire, mais d’une cou­

leur de structure. Quel est le phénomène physique qui est en jeu ? 
Les auteurs américains parlent de cérulescence, phénomène en 
vertu duquel le noir donne le bleu, rapporté par Pouchet à la fluo­
rescence.

A ce propos, nous croyons devoir rappeler les expériences spec- 
trophotométriques de Ch. Camichel et H. Mandoul qui, postérieu-

(1) Faits nouveaux concernant l’agent et l’épidémiologie du caraté ou mal 
del pinto de l’Amérique intertropicale. Annales de Parasitologie, XVII, 1939, 
p. 245-256.
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renient à Pouchet, ont démontré, par des mesures précises, que la 
fluorescence n’était pas en cause et qu’il s’agissait d’un phéno­
mène de diffraction par les « milieux troubles ».

Peut-être n’est-il pas inutile, à cette occasion, de donner quel­
ques précisions sur ce phénomène afin de comparer, en toute 
connaissance de cause, les taches dyschromiques du « Mal del 
Pinto » aux peaux bleues spécialement étudiées à cet égard.

C’est l’objet de cette note.

Propriétés des « milieux troubles »

L’expérience suivante est facile à réaliser.
Si un observateur examine la fumée d’une cigarette sur un fond 

éclairé, devant une fenêtre par exemple, la fumée paraît rougeâtre. 
Si le même observateur l’examine sur un fond sombre, en tournant 
le dos à la fenêtre, la fumée prend un aspect bleuâtre. La fumée de 
la cigarette est rougeâtre à la lumière transmise et bleuâtre à la 
lumière diffusée. C’est la propriété essentielle des milieux troubles. 
On peut en donner la définition suivante : ce sont des milieux dans 
lesquels la lumière rencontre des particules très ténues dont les 
dimensions sont de l’ordre de la longueur d’onde, soit une fraction 
de millième de millimètre. Le phénomène ne se produit que lorsque 
cette condition est satisfaite. Dans l’expérience précédente, la struc­
ture d’un milieu trouble est réalisée par la présence de particules 
de charbon très ténues en suspension dans l’air.

La nature nous offre de merveilleux exemples de ce phénomène : 
le bleu du ciel et les coloris intenses du soleil couchant. La couche 
d’air qui constitue l’atmosphère contient une grande quantité de 
particules solides (poussières), ou liquides (gouttelettes d’eau), de 
dimensions très petites, variables suivant les conditions climaté­
riques et constamment en suspension. L’atmosphère est un milieu 
trouble.

Ainsi s’explique la teinte bleue que présentent les parties du ciel 
éloignées du soleil, c’est-à-dire vues à la lumière diffusée. Cette 
couleur est favorisée par le fond sombre que constitue l’espace 
interplanétaire. Tant que le ciel est sans nuage et que le soleil est 
à une grande hauteur, la teinte jaune de la lumière transmise n’est 
pas très apparente ; par suite, les corps éloignés prennent cette 
teinte bleue blanchâtre très peu différente de celle du ciel ; tels 
sont les lointains bleus des paysages.

A mesure que le soleil descend à l’horizon, ses rayons obliques
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traversent une couche d’air de plus en plus épaisse et les teintes 
de la lumière transmise apparaissent. Près du disque solaire 
déformé, ce sont d’abord les tons chauds, le jaune, l’orangé et le 
rouge ; plus loin se disposent les teintes froides de la lumière 
diffusée, le gris pourpré, puis le bleu gris, enfin le bleu du ciel.

Ces phénomènes se modifient avec l’état de l’atmosphère ; ils 
s’effacent quand le ciel est brumeux. Dans ce cas, en effet, les gout­
telettes d’eau en suspension dans l’air prennent des dimensions 
très grandes ; la couleur bleue est alors noyée dans la lumière 
blanche diffusée par des particules volumineuses ; elle fait place à 
une teinte grise.

« Milieux troubles » et peaux bleues

La couleur bleue offerte par certains téguments se produit indé­
pendamment de tout pigment de cette couleur. Elle se distingue 
des teintes des lames minces par son éclat moindre, rappelant celui 
des couleurs pigmentaires et sa constance sous toutes les inci­
dences.

Ce mode de coloration paraît propre aux Vertébrés : museau du 
mandril, scrotum de quelques singes, veines de la peau, iris des 
blonds, tatouages, cou et plumes de quelques oiseaux (pintades, 
casoar, cotinga, etc.).

La nature des phénomènes qui donnent naissance à cette cou­
leur a été l’objet de nombreuses discussions. Certains auteurs, les 
premiers qui l’étudièrent, Bruecke et Helmoltz l’ont rattachée aux 
propriétés des « milieux troubles ». Mais ils n’ont pas été suivis 
dans cette voie par leurs successeurs. Ceux-ci, comme Hering, Goltz, 
Bedriaga, etc... ont fait intervenir des phénomènes d’interférence, 
sans pouvoir les préciser d’ailleurs. Une base histologique man­
quait à ces recherches. Pouchet a repris cette étude à ce dernier 
point de vue et s’éloignant complètement des idées de Bruecke et 
d’Helmoltz, il a vu, dans ces phénomènes, la manifestation des 
propriétés particulières des tissus qu’il a désignées sous le nom de 
cérulescence et rattachées à la fluorescence.

La question ne pouvait être tranchée que par des recherches 
expérimentales sur les propriétés physiques des téguments céru- 
lescents. C’est l’objet des travaux de Ch. Camichel et H. Mandoul. 
Ces expériences, effectuées à l’aide de méthodes précises, établissent, 
d’une manière définitive, que cette couleur bleue est bien due à un 
phénomène de « milieux troubles » et non à la fluorescence comme 
l’a prétendu Pouchet.

I
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De nombreux travaux de Clausius, Stokes, Lord Rayleigh, Crova, 
Angstrom, Hurion, Compan, Stark, etc... effectués sur les pro­
priétés des milieux troubles, soit par des mesures directes sur 
l’atmosphère, soit sur des milieux troubles fabriqués artificielle­
ment, il résulte que le coefficient d’absorption K d’un milieu trouble 
est représenté par l'inverse d’une puissance de la longueur d’onde 
qui est, suivant les auteurs et suivant les milieux étudiés : 4, 3, 2.

Camiehel et Mandoul, utilisant la peau de la région cervicale de 
la pintade, ont cherché quelle était la loi du coefficient d’absorption 
de cette peau et si une formule telle que λΚ (K =  2,3 ou 4) pouvait 
la représenter afin de vérifier cette hypothèse. Ils ont ensuite 
comparé les résultats obtenus, exprimés par des courbes, avec ceux 
que leur avaient donnés des milieux troubles artificiels tels que le 
noir de fumée ou l’encre de Chine. Les résultats obtenus sont les 
mêmes : la peau bleue est identique au noir de fumée comme cons­
titution physique, ce qui confirme l’hypothèse d’une manière com­
plète.

« Milieux troubles » et taches dyschromiques

A la lumière de ces expériences, facile est l’interprétation des 
phénomènes qui président à la coloration des taches du « Mal del 
Pinto ».

A l’état normal, le pigment mélanique, sous forme granulaire* est 
localisé dans les cellules de l’assise basale de l’épiderme et dans la 
couche réticulaire dermique à l’intérieur d’éléments ramifiés du 
système réticulo-endothélial, appelés mélanophores. Ces mêmes 
mélanophores se rencontrent en plus ou moins grande quantité 
dans l’épiderme où ils sont désignés sous le nom de cellules de 
Langerhans, venus par migration de la profondeur. La quantité de 
mélanine et les dimensions des grains sont variables avec les sujets 
et suivant les races.

Dans le « Mal del Pinto », ce sont les troubles profonds de la 
mélanogénèse engendrés par la dermite chronique qui régissent la 
coloration de chacune des taches. Pour chacune d’elles, la colora­
tion est fonction de l’état du pigment mélanique.

a) Taches brunes': Elles se caractérisent par une augmentation 
du pigment dans l’épiderme. Cette hyperchromie épidermique 
s’accompagne d’une hypochromie dermique (Leon y Blanco).

b) Taches blanches : Les taches blanches vitiligineuses par contre 
n’offrent que peu ou pas de pigment mélanique (achromie). Elles
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sont le terme évolutif du processus de dermato-sclérose qui engen­
dre la disparition de la mélanine en même temps que l’atrophie 
cutanée. On ne saurait les assimiler cependant à une lésion cica­
tricielle, comme en témoigne la présence des tréponèmes à leur 
niveau. Les taches blanches sont l’aboutissement de l’évolution de 
toutes les taches, indépendamment de leur coloration primitive.

c) Taches bleues ; Elles ne renferment qu’un pigment mélanique 
identique à celui des taches brunes. Sur ce point tous les auteurs 
sont d’accord. Les divergences n’apparaissent qu’au sujet de la 
répartition de ce pigment. Pour certains, il y aurait surcharge pig­
mentaire dans toutes les couches de la peau : Toussaint, Pallares, 
Martinez Baez et Ochoterena en partie. Par contre, Montgomery 
exprime l’opinion suivante : « La couleur bleue des lésions s’expli­
que facilement par le dépôt dense de pigment mélanique dans les 
couches supérieures du derme avec relativement peu de pigment 
dans l’épiderme. » Les récents travaux de Léon y Blanco confirment 
les vues de Montgomery : « Les taches bleues, dit-il, ont pour 
caractère commun, la diminution du pigment dans l’épiderme et 
l’augmentation du même pigment dans le derme où il se trouve 
accumulé dans le cytoplasme des mélanophores ou libre dans le 
tissu conjonctif dermique. Ce qui explique la couleur des taches, 
le pigment vu à travers l’épiderme par cérulescence, brille de cou­
leur bleue, tandis que s’il était localisé dans l’épiderme, les taches 
seraient de couleur brune ». Nous avons vu ce qu’il fallait penser 
de la cérulescence.

Nous retrouvons dans les taches bleues la structure caractéris­
tique des milieux troubles : rares grains de pigment ténus, dissé­
minés dans l’épiderme, vus sur l’écran pigmentaire opaque du 
derme, d’où la couleur bleue ; plus l’écran est opaque, plus nette 
est la couleur. C’est le même phénomène qu’on observe dans les 
tatouages pratiqués avec du noir de fumée ou de l’encre de Chine. 
Les particules incrustées sont de dimensions variables : volumineu­
ses dans la profondeur, très ténues dans les traînées, marquant le 
trajet des aiguilles qui ont servi à les fixer. Ces fins granules vus à 
la lumière diffusée sous l’écran noir sous-jacent donnent la cou­
leur bleue. ¡

L’analogie est donc complète entre la peau bleue normale (pin­
tade), les tatouages et les taches bleues du « Mal del Pinto ».

d) Taches rouges : Il convient de souligner que tous les types de 
taches s’accompagnent de phénomènes inflammatoires, manifesta­
tion primitive de la dermite. Selon les cas, l’érythème est plus ou
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moins intense et aussi plus ou moins apparent, suivant la colora­
tion normale de la peau du sujet. Pour Leon y Blanco, les taches 
rouges, ou érythémato-pigmentaires, seraient l’équivalent, chez les 
individus à peau claire, des taches bleues des sujets à peau brune. 
Dans les deux cas, la lésion est identique ; mais le pigment dermi­
que, au lieu de former un écran continu comme dans les taches 
bleues, est constitué ici par des foyers séparés.

Quoi qu’il en soit, il y a superposition de deux couleurs de nature 
différente : une couleur de structure ressortissant aux « milieux 
troubles » et une couleur pigmentaire déterminée par l’érythème 
et en définitive par le pigment sanguin, l’hémoglobine.

De même dans les tatouages colorés effectués avec du carmin, de 
l’indigo, du vermillon, de l’ocre rouge, etc... la teinte obtenue est 
celle de la matière colorante employée. Le phénomène de diffrac­
tion par les milieux troubles se produit bien, comme dans le cas 
des tatouages bleus, mais il est masqué ici par la couleur propre 
des particules.

A la couleur de structure se superpose, dans ces cas, une couleur 
pigmentaire et c’est cette dernière qui l’emporte dans les effets 
visibles.

R é s u m é

Au cours des nombreuses publications qui ont msirqué tout 
récemment les progrès de nos connaissances sur le « Mal del 
Pinto », découverte de l’agent pathogène, étude de l’anatomie 
pathologique des taches dyschromiques spécifiques, etc... ; les 
auteurs de l’Amérique latine rapportent la couleur bleue de certai­
nes taches pourvues uniquement de mélanine à un phénomène de 
fluorescence auquel Pouchet a donné le nom de cérulescence.

Des mesures spectrophotométriques précises, effectuées sur les 
peaux bleues (région cervicale de la pintade), par Ch. Camichel et 
H. Mandoul, postérieurement aux travaux de Pouchet, ont établi 
définitivement qu’il s’agissait d’un phénomène de diffraction par 
les « milieux troubles » dont la nature et la biologie nous offrent 
de nombreux exemples : teinte bleuâtre de la fumée, bleu du ciel, 
couleur des tatouages. Les taches bleues du « Mal del Pinto » res­
sortissent au même phénomène.

Les taches rouges résultent de la superposition à une couleur de 
structure (bleu), d’une couleur pigmentaire (hémoglobine) qui la 
masque et se manifeste seule dans les effets visibles.
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